
 

 
 

Saint-Lô, le 24 mai 2016 
Madame, Monsieur, 
 
 

La Commission Locale d’Information de Flamanville organise une assemblée générale 
 le 23 juin 2016 à 9h30, salle de la Communauté de Communes des PIEUX. 

 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

1. Validation du compte rendu de l’assemblée générale du 28.09.2015. 
 

2. Validation du compte rendu de l’assemblée générale du 25.03.2016. 
 

3. Événements de niveau 1 survenus sur le CNPE de Flamanville depuis la dernière 
assemblée générale du 25.03.2016. (EDF – ASN) 15 min 
 

4. Bilan environnemental 2015 du CNPE Flamanville. (EDF) 30 min 
 

5. Bilan du contrôle de l’ASN en 2015 pour les réacteurs de Flamanville 1 et 2. (ASN) 30 
min 
 

6. Bilan du contrôle de l’ASN en 2015 pour le chantier du réacteur EPR Flamanville 3. 
(ASN) 15 min 

 
7. Faire un point sur la détection de gasoil dans l’huile de graissage d’un moteur diesel, 

qui a occasionné l’arrêt de l’unité de production n°2 le 28 mars 2016. (EDF) 10 min 
 

8. Point sur l’avancée des travaux du chantier EPR Flamanville 3. (EDF) 30 min 
 

 
9. Questions diverses 15 min 

 
 Question de Monsieur Fauchon lors de l’AG du 25.03.2016. 

 
Les accidents de trajet sont-ils considérés comme des accidents du travail, et sont-ils 
pris en compte dans les chiffres présentés par l’exploitant EDF ? 

 
Différencier les accidents de travail des personnels EDF / entreprises externe, et 
Flamanville 1 & 2 / chantier EPR (EDF) 

 
 Échange avec les membres de la CLI sur le bulletin d’information. 

 
 
 

 

 
 

 

 


